
Page 1 sur 20 
 

PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION 

PAR LA COMMUNE DE SAINT-MARTIN-D’URIAGE DES BIENS MEUBLES ET 

IMMEUBLES AFFECTES A LA GESTION DE L’OFFICE DE TOURISME THERMAL DE 

SAINT-MARTIN-D’URIAGE 

AU PROFIT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LE GRESIVAUDAN 
 

En application de l’article L.1321-1 du code général des collectivités territoriales, 

disposant que tout transfert de compétences entraîne de plein droit la mise à 

disposition de la collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés pour 

l’exercice de cette compétence. 

 

Entre : 

La communauté de communes Le Grésivaudan (CCLG), dont le siège est fixé 

au 390, rue Henri Fabre 38920 CROLLES, représentée par son président M. Henri 

BAILE, dûment habilité à signer le présent procès-verbal par délibération du 

conseil communautaire n° DEL-2022-0262 du 27 juin 2022. 

 

 

Et : 

La commune de Saint-Martin-d’Uriage, sise 2 place de la Mairie 38410 SAINT-

MARTIN-D’URIAGE, représentée par, M. Gérald GIRAUD, maire de la commune, 

autorisé à signer en vertu de  

 

 

Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts (CGI) ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1321-1 et 

suivants; 

Vu les statuts de la communauté de communes Le Grésivaudan et sa compétence 

en matière de tourisme ; 

Vu le rapport relatif à l’évaluation du transfert à la communauté de communes Le 

Grésivaudan de l’OT-TU de Saint-Martin-d’Uriage élaboré et approuvé par la CLECT le 

10 avril 2024 ; 

Vu la délibération n°085/2023 par laquelle la commune de Saint-Martin d’Uriage a 

décidé de transférer la compétence promotion du tourisme à la communauté de 

communes Le Grésivaudan ;  

Vu la délibération n°101/2023 par laquelle la commune de Saint-Martin d’Uriage a 

approuvé le transfert de l’OT-TU à la communauté de communes ; 
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Vu la délibération communautaire n° DEL-2024-0049 en date du 25 mars 2024 actant 

le transfert de l’OT-TU de Saint-Martin d’Uriage à la communauté de communes à 

compter du 1er  avril 2024 ; 

 

Le présent procès-verbal entre en vigueur à la date du transfert de compétence de 

l’office de tourisme de Saint-Martin-d’Uriage au profit de la communauté de 

communes Le Grésivaudan, soit le 1er avril 2024 

 

Il a pour objet de fixer les biens meubles et immeubles que la commune met à 

disposition de Le Grésivaudan dans le cadre de l’exercice de la compétence. 

 

 

 

PARTIE 1 – BIENS ET SUBVENTIONS  

 

Le principal bien mis à disposition de la communauté de communes Le Grésivaudan 

(CCLG) par la commune, propriétaire, est le suivant : 

 

 

1/ Biens immobiliers 

 

La commune de Saint-Martin-d’Uriage met notamment à disposition de la CCLG les 

biens immobiliers suivants : 

 

La mise à disposition constatée par le présent procès-verbal concerne le bien 
immobilier suivant, situé sur partie de la parcelle AB 0421: 
 
L’Office thermal et touristique de Saint-Martin d’Uriage. Il est situé au 5, avenue des 

Thermes dans l’ancienne gare de Tramway d’Uriage, réhabilitée en office de tourisme. 

Ce bâtiment a une superficie d’environ 136 m² et comporte 2 étages. 

 

Historiquement, la gare de tramway est construite en briques et en bois. Elle se dote, 

au début du XXe d'une galerie couverte en métal afin de protéger le quai central. 

Restaurée en 1995, elle devient l'Office de Tourisme d'Uriage. 

 

L’acte d’acquisition du bien par la commune de Saint-Martrin d’Uriage est joint en 

annexe du présent PV (ANNEXE 3). 

 

Un bâtiment composé notamment d’un hall d’exposition et entouré de part et 

d’autre par des auvents. 

 

Il est situé dans un périmètre classé Bâtiments de France. 
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Un descriptif général des lieux et bâtiments mis à disposition est annexé au présent 

procès-verbal (ANNEXE 1). 

 

La présente mise à disposition a pour effet de transférer, pour le bien concerné ci-

dessus, les droits patrimoniaux du propriétaire, soit la commune de Saint-Martin 

d’Uriage, sans transférer le droit de propriété, à la collectivité bénéficiaire de la mise 

à disposition soit la communauté de communes. 

 

Cette dernière prend en charge l’ensemble des dépenses d’entretien courant et des 

réparations nécessaires à la préservation du dit bien. Elle possède ainsi tous pouvoirs 

de gestion, assure le renouvellement des biens mobiliers, peut autoriser le prêt des 

biens remis, et agir en justice en lieu et place du propriétaire. 

 

Le droit d’aliénation reste de l’attribution de la commune. 

 

 

2/ Biens mobiliers 

 

Dans le cadre du transfert de la compétence, la commune de Saint-Martin-d’Uriage 

met à disposition de la CCLG les biens mobiliers suivants, dans la mesure où ils 

concourent à l’exercice de la compétence :  

 

- 3 blocs de climatisation : 2 situés à 

l’extérieur contre la façade et 1 dans le 

complexe de toiture 

- Un standard téléphonique 

 

Le mobilier urbain n’est pas transféré à la 

CCLG et aucune place de stationnement 

n’est dédiée ou réservée à l’OT-TU. 

 

La commune et la communauté de communes donnent, tous deux, à l'inventaire 

annexé au présent procès-verbal la même valeur juridique que le présent procès-

verbal. 

 

Les biens mis à disposition sont inscrits à l’actif de la commune et détaillés dans 

l’ANNEXE 2 « Etat de l’actif ». 

La commune de Saint-Martin-D’Uriage transfère à la communauté de communes Le 

Grésivaudan un état d’actif qui s’élève à 75 301,69 € au 1/04/2024. Elle a effectué les 

écritures d’amortissement de l’année 2024 pour les 3 premiers mois de l’année. 

 

Le Grésivaudan prend les biens dans l’état dans lequel ils se trouvent à la date du 

transfert. 
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Le Grésivaudan assume sur les biens et bâtiments mis à disposition par la commune 

l’ensemble des droits et obligations du propriétaire à l’exception du pouvoir d’aliéner. 

 

Conformément à l’article L1321-2 du code général des collectivités territoriales, la mise 

en affectation des biens meubles et immeubles nécessaires à l’exercice de la 

compétence transférée a lieu à titre gratuit. 

 

Le présent PV de mise à disposition prendra fin lorsque les biens meubles et immeubles 

mis à disposition ne seront plus affectés à la mise en œuvre de la compétence 

transférée. Ces biens désaffectés retourneront dans le patrimoine de la commune qui 

recouvrera l’ensemble de ses droits et obligations. Les biens seront restitués à la 

commune pour leur valeur nette comptable augmentée des adjonctions affectées 

par Le Grésivaudan.  

 

 

3/ Subventions 

 

 Par ailleurs, la commune s’est cependant vu attribuer une subvention pour financer 
les travaux de restauration de l’ancienne gare tramway d’Uriage (bâtiment qui 
héberge l’OT mis à disposition). 

Si cela est possible du fait de la date de caducité de la subvention, elle transfère au 

Grésivaudan l’arrêté attributif de subvention suivant : 

-  subvention de l’Etat au titre du fonds Avenir montagnes investissement 2021 

(FNADT) d’un montant de 184 254 € 

 

 

 

PARTIE 2 – CONTRATS EN COURS (emprunts, travaux, fournitures, services, assurance, 

servitudes…) ET ACTES UNILATERAUX EN COURS (autorisations d’occupation…) 

 

 

 

1/ Les emprunts 

 

Aucun emprunt n’est transféré dans le cadre du présent transfert. 

 

 

2/ Les autres contrats 

 

Par ailleurs, la commune de Saint-Martin-d’Uriage ne transfère aucun contrat dans le 

cadre du transfert de l’OT-TU. 
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Dispositions particulières concernant l’eau. 

 

Le présent transfert porte sur le bâtiment et les biens mobiliers qui s’y rapportent. La 

propriété et l'entretien des espaces verts, toilettes publiques, jet d'eau et abri bus 

restent à la charge de la commune. Un compteur d'eau général alimente le bâtiment 

de l'office ainsi que les toilettes publiques, le jet d'eau et le compteur espaces verts. 

 

Dans la mesure des possibilités techniques, un compteur d’eau propre à l’OT sera mis 

en place aux frais de la CCLG. Les éventuels frais de mise en conformité seront 

cependant supportés par chaque collectivité pour la partie dont elle est responsable. 

 

Dans l’attente de la mise en place de ce compteur, la part de consommation d’eau 

qui correspond à l’OT ne fera pas l’objet de refacturation et sera pris en charge 

intégralement par la commune. 

 

 

3/ Litiges - attribution de compétence 

 

Nonobstant toute autre disposition contractuelle, les parties s’entendent pour donner 

attribution de compétence aux juridictions administratives en cas de litige né de 

l’exécution du présent procès-verbal. 

 

Elles s’engagent par ailleurs, préalablement à la saisine des juridictions administratives, 

à tout mettre en œuvre afin de trouver un accord amiable. 

 

 

 

4/ Récapitulatif 

 

Le présent procès-verbal comprend trois (3) annexes.  

 

 

 

 

Pour La communauté de communes Pour la commune de 

Le Grésivaudan  Saint-Martin-d’Uriage 

 

Le Président, Le Maire, 

Henri BAILE Gérald GIRAUD 
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ANNEXE 1 

Plans et photos du bâtiment 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 7 sur 20 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 8 sur 20 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 9 sur 20 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 10 sur 20 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 11 sur 20 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Page 12 sur 20 
 

ANNEXE 2 

 

ÉTAT DE L'ACTIF OT-TU DE SAINT-MARTIN-D'URIAGE

Au 01/04/2024

Imputation 
Numéro 

inventaire/actif
Désignation

Date 

d’acquisition

Valeur brute 

(valeur 

d'acquisition)

Amort 

annuel

Amortiss. 

antérieurs

Durée 

amortiss. 

en années

Valeur Nette 

Comptable à la 

date du transfert 

(au 01/05/2023)

21311 1995-21311-1021 BATIMENT OTTU 07/06/1995 47 564,90 € 0,00 € N.A 47 564,90 €

TOTAL 21311 47 564,90 € 0,00 € 47 564,90 €

21318 2201-21318-00098  ST22003701 DIAGNOSTIC AMIANTE 13/07/2022 1 531,20 € 0,00 € N.A 1 531,20 €

21318 2209-2016/046   2209 2016 0462 VITRAGES OTTU   01/09/2016 3 164,40 € 3 164,40 € 6 0,00 €

21318 2301-21318-00118 FAC. 2 SOLDE DU 05/09/2023 TRA 19/09/2023 3 100,00 € 0,00 € N.A 3 100,00 €

TOTAL 21318 7 795,60 € 3 164,40 € 4 631,20 €

21351 2009/NA06-2313 AMENAGEMENT INTERIEUR OTTU 31/12/2009 3 049,80 € 0,00 € N.A 3 049,80 €

TOTAL 21351 3 049,80 € 0,00 € 3 049,80 €

2181 1901-2181-00075 TRAVAUX D ELECTRICITE OFFICE 17/05/2019 5 514,00 € 367,60 € 1 559,90 € 15 3 954,10 €

2181 2017/9726-2181 2017 9726 2181OTTU REFECTION C 12/12/2017 20 494,24 € 1 366,28 € 8 539,25 € 15 11 954,99 €

2181 2101-2181-00005 EG20010001P CLIMATISEUR OTTU 19/01/2021 4 878,00 € 325,20 € 731,30 € 15 4 146,70 €

TOTAL 2181 30 886,24 € 10 830,45 € 20 055,79 €

21838 295-1999/058 STANDART TELEPHONIQUE  OTTU 29/07/1999 1 753,96 € 1 753,96 € 3 0,00 €

TOTAL 21838 1 753,96 € 1 753,96 € 0,00 €

91 050,50 € 15 748,81 € 75 301,69 €

(reprise CCLG au 217311)

TOTAL OT-TU

(reprise CCLG au 217318)

(reprise CCLG au 21735)

(reprise CCLG au 21788)

(reprise CCLG au 217838)
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ANNEXE 3 

Acte d’acquisition du bâtiment 
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